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encore que par le moyen de la dite renovciation, le total du dit fief
demeure aux héritiers du mari; pourvû gu'ês dits cas le dit mari at

j it la foy et hommage et payé les droits.

Il ne s'agit en cet article que de la veuve, et que des héritiers en
ligne direde.

La veuve àcceptant la communauté ne doit pointde relief, même
dans la coûtume du Vexin; par ce qu'il n'eft pas réputé y avoir
ui tation.

A R T I C L E X..

N'?e/auß J2 droit de relief par la renonciation faite par aucun des R
enfans à l'héredité de leurs pére et mére, ayeul, ou.,ayeule encore que
par la. dite renonciation, il y ait accrojfement au profit des autres
enfans.

La raifon' d et article eft- que le droit d'accroiffement ne procéde
pas de la volonté'et de la difpofition de celui qui renonce, mais bien
de la loi, et. que ceux qui recuëillent la fuccefion n'acquiérent rien
de celui qui renonce, mais ils acquiérent tous de Phérédité, quand
même il y auroit. argent baillé pour raifon de la renonciation, pourvu
que cet argent provint des cohéritiers.

A R T I C L E XI.

teýionciatioti
des..cnfans à
'hérédité de
cLrs ancetfes.

, xxVI

Le fils auquel le père ou mère, ayeul ou ayeule, ont donné aucun héri- °o
tage tenu. en fief, en avancement d'hoirie, ne doit que la bouche et les un enfant, ou
mains au feigneur féodal, encore guela chfee don>zée ait été évaluée, e
ou q renonce à la facce/ion ou fucce#ions des dits pére ou mére, ment d'ho

ayeul ou ayeule, et que la dite portion vaille, plus' que fa ortion béré-
ditaire, ou que la chaf lui fait baillée es payment' de ce qui lui aurait
été promins par le contrati de mariage.

Quoique cet article ne parle que du fils, il fe doit entendre de tous
les enfans et petits enfans ; on peut même rétendre aux donations
faites par les decendants aleurs afcendants en ligne dire&e.

A R T I C L E XII. xxx

En toutes mutations de fef eß dû droit de racbat ou relief; fors et Régie gé
excepté celles qui fe font par vendition, ou bail à rente rachetable, iei f i
ès quelles ei de par îàcbeteur ou preneur à rente, le quint denier,.droit dequ .

cotme ci-devant eß dit : et pour celles qui fe font par Jucce/ions, oz
ar donations en ligne -diregle, n'ef rien dû, fi ce n'eß au Vexri le

François, comme ci-devant.

Cet artkle contient trois régles.
La premiére, que pour la vente de fief, ou bail à rente rachétable,

eft dû quint.
La fecogde, que pour mutation qui fe fait par donation, ou fuc-

E ceffion


